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Air Lorraine assure la surveillance de la 

qualité de l’air pour la région Lorraine. 

Grâce aux 46 stations fixes installées sur le 

territoire d’agrément de l’association, la 

concentration des principaux polluants 

atmosphériques réglementés est suivie en 

continu. Pour les zones non couvertes de 

façon permanente par les stations fixes, des 

campagnes de mesures temporaires sont 

effectuées régulièrement afin d’élargir 

notre connaissance du territoire. Dans ce 

cadre, une étude de la qualité de l’air a été 

menée dans les vallées vosgiennes, sur la 

commune de Fraize, à proximité de la 

départementale D415. 
 

 

Contexte et objectif 
 

Dans le cadre de son Programme de Surveillance de 
la Qualité de l’Air 2011-2015, Air Lorraine s’est fixé 
des axes prioritaires d’investigation en fonction des 
composés et des secteurs à évaluer.  
 

Pour l’évaluation des concentrations en  
hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), 
dont le benzo(a)pyrène, il a été défini l’intérêt de 
se positionner dans des zones résidentielles où le 
bois est utilisé comme combustible pour le 
chauffage.  

 
 
Le choix du site s’est orienté vers les vallées vosgiennes 
où nous retrouvons l’utilisation du chauffage au bois. De 
plus, le relief des fonds de vallées implique des 
conditions spécifiques de dispersion des polluants, 
parfois très mauvaises.  
 

En complément, le site devait également permettre 
l’évaluation de la qualité de l’air en situation de 
proximité trafic dans une commune se situant dans le 
massif vosgien. 
 

La commune de Fraize, qui se situe dans la vallée de la 
Haute-Meurthe, répond aux objectifs définis 
auparavant. Pour le chauffage, la part du bois 
représente 26,5 % soit plus d’un quart des combustibles 
utilisés pour le chauffage sur la commune. Concernant 
le trafic routier, la commune est traversée par la 
départementale D415 dont le trafic moyen journalier 
sur l’année 2010 était légèrement supérieur à 10 000 
véhicules par jour.  
 

Ce rapport présente les résultats de l’étude menée sur 
Fraize en 2015 avec une remorque mobile et un 
préleveur actif comme dispositifs de mesures. 
 

Moyens mis en œuvre 
 

Compte tenu des différents composés suivis, plusieurs 
méthodes de mesures complémentaires ont été 
employées dans le cadre de cette étude :  

 

 Un laboratoire mobile pour le suivi en continu des 
particules fines de diamètre inférieur à 10 microns 
(PM10), du dioxyde d’azote (NO2), du dioxyde de soufre 
(SO2). Un analyseur spécifique pour le suivi du carbone 
suie (black carbon) a également été installé dans la 
remorque mobile. 
 

 Un préleveur actif à moyen débit pour la mesure des 
hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) ainsi 
que de composés complémentaires qui permettront 
d’identifier l’influence des émissions du chauffage au 
bois sur les niveaux de HAP.  
 

Les différents moyens de mesures mis en place sont 
décrits dans le tableau de la page 2. 

      Evaluation de la qualité de l’air ambiant  
       sur la commune de Fraize en proximité trafic 
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Moyen de mesure Descriptif 

Laboratoire mobile 
 

 

 

Les analyseurs présents dans la remorque laboratoire permettent de réaliser un 
suivi en continu, 24h/24 et 7j/7, de différents polluants réglementés avec une 
qualité de données identiques à celles exigées pour les mesures fixes dans la 
Directive 2008/50/CE1, en termes d’incertitudes sur les mesures (15 % pour le 
NO2 et le SO2, 25 % pour les PM10). Les polluants suivis pour cette étude ainsi que 
les normes de mesurages mises en œuvre sont les suivants : 
 

Polluants 
Méthode 

analytique 
Norme 

Dioxyde d’azote (NO2) Chimiluminescence NF EN 14 211 

Dioxyde de soufre (SO2) Fluorescence UV NF EN 14 212 

Particules fines (PM10) 
Microbalance 

oscillante 
avec module FDMS2 

Méthode de mesure équivalente à 
la méthode de référence  

NF EN 12341 
 

Les données des mesures sont acquises sur un pas de temps de quinze minutes 
et font ensuite l’objet d’une validation technique et environnementale. Les 
appareils sont étalonnés et contrôlés périodiquement par l’intermédiaire 
d’étalons de référence raccordés au dispositif national d’étalonnage. 
 

Préleveur actif 

 

 

Un préleveur actif a été utilisé, à moyen débit (2,3 m3/h), permettant de réaliser 
les prélèvements pour les mesures d’hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(préleveur Zambelli, cf. photo ci-contre). Les prélèvements, d’une durée de 24 
heures, ont été réalisés de manière discontinue, à savoir tous les trois ou six jours 
pour les HAP. Les analyses sont réalisées par le Groupement d’Intérêt 
Economique LIC (Laboratoire Interrégional de Chimie) qui se situe à Schiltigheim.  
L’analyse des HAP est réalisée par extraction chimique puis chromatographie 
liquide haute performance avec une détection fluorimétrique selon la norme NF 
EN 15549. Le laboratoire GIE LIC est accrédité COFRAC pour l’analyse du 
benzo(a)pyrène (accréditation n°1-2092). L’incertitude analytique pour ce type 
de composés est de l’ordre de 20 %.  
 

Afin de valider les données HAP et de vérifier la qualité des prélèvements, 
plusieurs blancs « terrain» ont été réalisés au cours de l’année. Les résultats des 
blancs ont toujours été satisfaisants et n’ont pas mis en évidence une 
contamination des filtres en HAP. 
 

Des mesures complémentaires ont été réalisées avec le préleveur actif, à savoir 
des mesures de sucres (dont le lévoglucosan qui est un traceur spécifique du 
chauffage au bois) ainsi que du carbone élémentaire et du carbone organique. 
Près de 30 prélèvements sur 24 heures ont été répartis entre mi-juin et fin 
décembre 2015 des périodes sans utilisation du chauffage (période estivale) et 
des périodes où le chauffage au bois pouvait être utilisé en raison de 
températures plus fraiches. 

Aethalomètre 

 

 

Un analyseur supplémentaire a été installé dans la remorque laboratoire afin de 
mesurer le « black carbon » ou carbone suie. Le principe de mesure repose sur 
l’atténuation de l’intensité de faisceaux lumineux à travers un filtre sur lequel se 
dépose les poussières atmosphériques. La mesure à plusieurs longueurs d’onde, 
du proche UV au proche IR, et permet de distinguer les émissions liées au trafic 
de celles liées à la combustion de biomasse (chauffage bois et brûlage de déchets 
verts) et d’en estimer leur contribution respective sur les concentrations de black 
carbon. 

 

 

 

                                                 
1 Annexe 1 de la Directive 2008/50/CE du Parlement Européen et du Conseil du 21 mai 2008 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe. 
2 Ce module permet de prendre en compte la fraction volatile des particules.  
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Polluants mesurés, origines, effets sur la santé et sur l’environnement 
 

Le dioxyde d’azote (NO2) 
 

 Origine : le monoxyde d’azote (NO) et le dioxyde d’azote (NO2) sont émis lors de combustions. Le NO2 est 
issu de l’oxydation du NO. Les principales sources sont : le transport routier et les installations de 
combustion (centrales thermiques, chauffage…). Le NO2 se rencontre également à l’intérieur des locaux 
(appareils au gaz tels que gazinières, chauffe-eau…). Les oxydes d’azote sont des gaz précurseurs servant 
à la formation d’ozone troposphérique et de matière particulaire semi-volatile. 
 

 Effets sur la santé : le dioxyde d’azote pénètre dans les plus fines ramifications des voies respiratoires. Il 
peut provoques des affections respiratoires chroniques, des perturbations de la fonction respiratoire et 
du transport de l’oxygène dans le sang. 
 

 Effets sur l’environnement : le NO2 participe aux phénomènes des pluies acides, à la formation de l’ozone 
troposphérique dont il est l’un des précurseurs, à l’atteinte de la couche d’ozone stratosphérique. 

 

Les particules en suspension PM10 

 
 Origine : ce sont des particules en suspension de diamètre aérodynamique inférieur à 10 micromètres. Elles 

proviennent du trafic automobile, de pièces d’usure automobiles (freins, pneus, …), de l’industrie ou encore 
du chauffage urbain. Les particules en suspension peuvent également être d’origine naturelle (volcan, sels 
de mer, poussières désertiques). 

 

 Effets sur la santé : selon leur taille (granulométrie), les particules pénètrent plus ou moins profondément 
dans l’arbre pulmonaire. Les particules les plus fines peuvent, à des teneurs relativement basses, irriter les 
voies respiratoires inférieures et altérer la fonction respiratoire dans son ensemble. Certaines particules ont 
des propriétés mutagènes et cancérigènes. 

 

 Effets sur l’environnement : les particules en suspension peuvent réduire la visibilité, et influencer le climat 
en absorbant et en diffusant la lumière. Ces poussières fines, en se déposant, salissent et contribuent à la 
dégradation physique et chimique des matériaux, des bâtiments, des monuments... Accumulées sur les 
feuilles des végétaux, elles peuvent les étouffer et entraver la photosynthèse. 

 

Le dioxyde de soufre (SO2) 
 

 Origine : le dioxyde de soufre est un gaz incolore qui dégage une odeur âcre et piquante. C’est l’un des 
premiers polluants identifiés. Il provient principalement de procédés de combustion utilisant des 
combustibles fossiles soufrés (fiouls industriels et domestiques, diesel, charbon). D’autres procédés 
industriels tels que le raffinage des hydrocarbures, la fabrication de la pâte à papier, de l’acide sulfurique, de 
matériaux réfractaires, de tuiles, de briques, sont des émetteurs de SO2. Dans certaines régions de la planète, 
les éruptions volcaniques représentent une part très importante des rejets de dioxyde de soufre. 
 

 Effets sur la santé : le dioxyde de soufre est un gaz irritant, des muqueuses, de la peau et de l’appareil 
respiratoire. Les pics de pollution en dioxyde de soufre peuvent provoquer une gêne respiratoire chez les 
personnes sensibles, tels que les asthmatiques, les jeunes enfants, les personnes âgées…  Comme tous les 
polluants, ses effets sont amplifiés par le tabagisme. Aux concentrations habituellement observées dans 
l’environnement, une part importante du dioxyde de soufre inhalé est arrêtée par les sécrétions muqueuses 
du nez et des voies respiratoires supérieures. Le dioxyde de soufre qui atteint le poumon profond, passe dans 
la circulation sanguine puis est éliminé par voie urinaire. Des études épidémiologiques ont montré qu’une 
hausse des concentrations en dioxyde de soufre s’accompagnait notamment d’une augmentation du nombre 
de décès pour cause cardio-vasculaire. 
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 Effets sur l’environnement : dans l’atmosphère, le dioxyde de soufre se transforme principalement en acide 

sulfurique, qui se dépose sur la végétation et sur le sol. Ceci a pour conséquences de contribuer à 
l’acidification et l’appauvrissement des milieux naturels. Il participe également à la détérioration des 
matériaux utilisés dans la construction des bâtiments (pierre, métaux), et à la formation de matière 
particulaire secondaire. 

 

Les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) 
 

 Origine : les composés organiques volatils (dont les hydrocarbures aromatiques polycycliques) entrent dans 
la composition des carburants mais aussi dans de nombreux produits courants : peintures, encres, colles, 
détachants, cosmétiques, solvants… pour des usages ménagers, professionnels ou industriels (pour ces 
raisons, leur présence dans l’air intérieur peut-être aussi importante). Ils sont émis lors de la combustion de 
carburants (notamment dans les gaz d’échappement) ou par évaporation lors de leur fabrication, de leur 
stockage ou de leur utilisation. La combustion du bois, notamment dans le cadre du chauffage domestique, 
émet des hydrocarbures aromatiques polycycliques. Enfin, les composés organiques volatils sont émis 
également par le milieu naturel (végétation, forêts) et certaines aires cultivées. 

 
 Effets sur la santé : les effets sont variables selon la nature du composé chimique. Ils vont de la simple gêne 

olfactive à une irritation, à une diminution de la capacité respiratoire jusqu’à des effets mutagènes et 
cancérigènes, notamment établis par le benzène et le benzo(a)pyrène. 

 
 Effets sur l’environnement : les composés organiques jouent un rôle majeur dans le mécanisme complexe 

de la formation de l’ozone troposphérique. Ils interviennent également dans le processus de formation du 
trou d’ozone stratosphérique. 

 

Autres composés complémentaires 
 

 Le carbone organique (OC) : il est nécessaire de suivre le carbone organique pour, ensuite, déterminer les 
rapports entre OC et lévoglucosan. Ces derniers permettent d’avoir des résultats plus robustes en termes de 
détermination de la fraction organique liée au chauffage aux bois et de pouvoir comparer ces résultats avec 
des références bibliographiques d’études françaises. 
 

 Le carbone élémentaire (EC) est généré par une combustion incomplète et provient principalement du trafic 
automobile, du chauffage, des centrales thermiques et, en général, de la combustion de combustibles fossiles 
et de biomasse. Il contribue au réchauffement et à l’instabilité climatique en absorbant la lumière. Les effets 
sanitaires du carbone suie seraient similaires aux particules classées PM2,5 (diamètre inférieur à 2,5μm), et 
peut être utilisé comme un traceur des effets sanitaires de la pollution atmosphérique. Il peut, entre autres, 
avoir des effets sur les poumons, le système immunitaire ou sur la circulation sanguine systémique (source : 
http://www.euro.who.int/__data/assets/pdf_file/0004/162535/e96541.pdf).  

 

 Des sucres comme le lévoglucosan et ses isomères* (mannosan et galactosan) : il s’agit de composés 
organiques majeurs dans l’étude des sources de particules, notamment pour identifier la source combustion 
de biomasse (chauffage au bois), puisqu’ils sont issus de la pyrolyse de la cellulose. Le rapport 
lévoglucosan/mannosan peut permettre d’identifier l’espèce de bois utilisés pour le chauffage.  
 

 Des polyols (composés organiques formés de plusieurs groupements alcools) : il s’agit des composés suivis 
dans le cadre de l’estimation de la part des particules biologiques primaires (spores fongiques notamment). 
Les composés suivis dans le cadre de l’étude sont l’arabitol et le mannitol. 

 
 

 
 
 
*composés chimiques aȅŀƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ŦƻǊƳǳƭŜ ōǊǳǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ƭŞǾƻƎƭǳŎƻǎŀƴΣ Ƴŀƛǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ différentes. Ils peuvent avoir des propriétés physiques 
ou chimiques différentes. 
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Sectorisation des émissions en NOx, PM10, SO2 et B(a)P sur la zone d’étude3 
 

Le graphique ci-dessous présente les émissions des différents polluants suivis au cours de cette étude pour les 
différents secteurs émetteurs recensés sur la commune de Fraize. Les données sont issues de l’inventaire des émissions 
Air lorraine de 2014 (Version 4).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Pour les oxydes d’azote, le principal émetteur est le transport routier avec 51,9 % puis le résidentiel-tertiaire 
et l’industrie. 
 

 Pour les particules PM10, le principal émetteur est le résidentiel-tertiaire qui représente plus des ¾ des 
émissions de la commune. Viennent ensuite l’industrie et le transport routier qui se situent autour des 10 %. 
 

 Pour le dioxyde de soufre ainsi que pour le benzo(a)pyrène, les émissions sont portées par le résidentiel-
tertiaire avec plus de 90 % des émissions (respectivement 92,1 % pour le benzo(a)pyrène et 98,5 % pour le 
dioxyde de soufre). 
 

Pour l’ensemble des composés surveillés, le résidentiel-tertiaire est une source prépondérante et les mesures 
effectuées sur toute l’année 2015 devraient potentiellement montrer l’influence de celle-ci sur les résultats. En lien 
avec la situation géographique du site, à savoir à proximité immédiate de la départementale D415, l’influence des 
émissions du transport routier devrait s’observer sur les résultats d’oxydes d’azote, polluant pour lequel le transport 
routier est le principal émetteur de la commune. 

Périodes de mesures et stratégie d’échantillonnage 
 

Afin de pouvoir calculer des moyennes annuelles pour l’ensemble des polluants suivis, la stratégie d’échantillonnage 
doit répondre à certains objectifs de qualité définis dans la Directive 2008/50/CE4 : à savoir une période minimale de 
mesures sur 14 % de l’année, ou huit semaines, réparties sur toute l’année pour être représentative des diverses 
conditions de climat.   

                                                 
3 Source : Invent'Air Emissions-Consommations AIR LORRAINE A2012 V2014 V4. 
4 Annexe 1 de la Directive 2008/50/CE du Parlement Européen et du Conseil du 21 mai 2008 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe. 
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Pour répondre à ces critères, les stratégies de mesures avec la remorque mobile et le préleveur actif ont été définies 
de la façon suivante : 

 

Dispositif de mesures Stratégie de mesures Périodes de mesures 
Laboratoire mobile Evaluation en continue sur toute l’année 2015 21/01/2015 31/12/2015 

Préleveur actif 

Pour les HAP : d’une durée de 24 heures, les 
prélèvements ont été répartis sur toute l’année 
2015, avec des fréquences variables (tous les 3 
à 6 jours) en fonction des dysfonctionnements 
techniques rencontrés sur l’appareil au cours 
de l’année. 
Au total, 56 prélèvements ont été réalisés. 

21/10/2015 29/12/2015 

Pour les autres composés (sucres, EC/OC, etc.) : 
d’une durée de 24 heures, les prélèvements ont 
été répartis sur la période estivale et en période 
de transition (fin du printemps et en automne).  
Au total, 26 prélèvements ont été réalisés. 

11/06/2015 31/12/2015 

Aethalomètre Evaluation en continue sur toute l’année 2015 20/01/2015 27/12/2015 
 

 

Pour les composés réglementés, la fréquence des prélèvements ainsi que leur répartition sur l’année permettent de 
se comparer aux valeurs réglementaires. 
 

En termes de qualité des données, des blancs terrains ont été réalisés sur l’année pour les prélèvements actifs, que ce 
soit pour les HAP ou pour les autres composés (sucres, EC/OC, etc.). Les résultats des prélèvements HAP sont présentés 
en annexe. 

Réglementation en vigueur 
 

La directive 2008/50/CE du 21 mai 2008 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe ainsi que le 
directive 2004/107/CE fournissent le cadre à la législation communautaire sur la qualité de l'air : 
 

¶ l'établissement des principes de base d'une stratégie commune visant à définir et fixer des objectifs concernant 
la qualité de l'air ambiant, afin d'éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs pour la santé humaine et pour 
l'environnement, 

¶ l'évaluation de la qualité de l'air ambiant dans les États membres et l'information du public. 

¶ les valeurs réglementaires pour le NO2, le dioxyde de soufre, les poussières fines PM10 (directive 2008/50/CE) et 
le benzo(a)pyrène (directive 2004/107/CE). 
 

Ces valeurs réglementaires, reprises dans le décret 2010-1250 du 21/10/2010, qui transpose en droit français la 
directive 2008/50/CE, sont présentées dans le tableau suivant :  
 

Polluant Seuil pour la protection de la santé humaine 
Valeur de 

référence en 2015 
Période de calcul 

de la moyenne 

Benzo(a)pyrène Valeur cible 1 ng/m3 Année civile 

Particules PM10 
Valeur limite 40 µg/m3 Année civile 

Valeur limite à ne pas dépasser plus de 35 jours par an 50 µg/m3 Journalière 

Dioxyde d’azote 
Valeur limite 40 µg/m3 Année civile 

Valeur limite à ne pas dépasser plus de 18 heures par an 200 µg/m3 Horaire 

Dioxyde de 
soufre 

 

Objectif de qualité 50 µg/m3 Année civile 

Valeur limite à ne pas dépasser plus de 3 jours par an 125 µg/m3 Journalière 

Valeur limite à ne pas dépasser plus de 24 heures par an 350 µg/m3 Horaire 

 
Pour les composés ne présentant pas de valeurs réglementaires, les résultats seront regardés sous différents angles : 
variabilité saisonnière, évolution temporelle, maxima, rapport entre les composés, comparaison à des valeurs de 
références bibliographiques. 
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Localisation du point de mesure 
 
 
La commune de Fraize a été 
sélectionnée car elle permettait 
de répondre à un double 
objectif, à savoir la réalisation 
d’une surveillance de la qualité 
de l’air en proximité trafic dans 
la plaine sous-vosgienne et la 
surveillance des HAP dans les 
vallées vosgiennes, notamment 
en relation avec le chauffage au 
bois. 
 
 
 

La carte ci-dessus présente le secteur investigué, défini 
à proximité immédiate de la départementale D415 et 
intégré au cœur des habitations. Le site exact pour la 
mise en place du laboratoire mobile et du préleveur 
actif a été validé en concertation avec les services 
techniques de la commune de Fraize. Il a été défini dans 
la rue du général F. Ingold, espace vert situé au bord de 
la D415, à proximité de l’arrêt de bus "Gare". 
 

Conditions météorologiques observables sur les périodes de réalisation des mesures 
 

Le graphique ci-contre présente les 
valeurs des paramètres 
météorologiques suivants : 
températures et précipitations. Les 
paramètres météorologiques 
proviennent de la remorque mobile 
située dans la rue du général F Ingold. 
Les moyennes ne sont pas présentées 
pour le mois de janvier car les mesures 
n’ont débuté qu’à la fin du mois. 
 
Pour les températures, le mois de juillet 
a présenté la moyenne mensuelle la 
plus élevée (21°C). Au cours de ce mois, 
la moyenne horaire maximale a été de 
35,8°C. A l’inverse, le mois le plus froid 
a été celui de février avec une moyenne 
de 0,7°C et une moyenne horaire 
minimale de -9°C.  
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Les précipitations ont été abondantes au cours du mois de juin et supérieures aux normales saisonnières (61,7 mm sur 
Metz (source : Météo France) avec plus de 120 mm de cumuls de précipitations. Les mois de mai, septembre et 
novembre ont également présenté des cumuls de précipitations importants, entre 80 et 90 mm. Les mois les plus secs 
ont été ceux de décembre (13,6 mm), octobre et février (entre 20 et 25 mm). 
 

La rose des vents ci-contre a été effectuée en 
cumulant l’ensemble des données de vents avec 
la remorque mobile. La direction majoritaire est 
de 300° correspondant à des vents d’ouest-nord-
ouest. En termes de vitesses de vents, elles sont 
majoritairement calmes et inférieures à 1 m/s 
(72,2 % des vents mesurés). Pour la part restante, 
c’est essentiellement les vents entre 1 et 2 m/s 
qui sont les plus représentés (20,6%). La vitesse 
maximale sur ¼ d’heure était de 4,8 m/s.   
 
Cette rose des vents est atypique par rapport à 
celles observées sur d’autres sites de suivis des 
vents par Air Lorraine en 2015. En général, les 
vents sur la Lorraine proviennent de deux 
directions majoritaires, à savoir le sud-ouest et le 
nord-est. Sur le site de Fraize, les vents 
proviennent majoritairement du nord-nord-ouest 
puis du sud-est.  
 

Ces vents sont en cohérence avec le relief autour 
du site, à savoir la vallée de la Haute-Meurthe 

dont le cours d’eau (La Meurthe) traverse la commune du nord-ouest vers le sud-est. 

Résultats des campagnes de mesures - Moyennes annuelles  
 

Comparaison aux seuils réglementaires 
 

Le tableau ci-après présente les moyennes annuelles calculées pour les différents polluants réglementés (NO2, PM10, 

SO2 et benzo(a)pyrène) et les valeurs  associées pour la protection de la santé humaine (directive 2008/50/CE et article 
R221-1 modifié par le décret n°2010-1250 du 21 octobre 2010). 
 

Polluant 
Seuil pour la protection de la 

santé humaine 
Conditions de 
dépassements 

Valeur de 
référence en 

2015 

Résultats sur  
la commune  

de Fraize en 2015 

Benzo(a)pyrène Valeur cible Moyenne annuelle 1 ng/m3 0,3 ng/m3 

Particules PM10 

Valeur limite Moyenne annuelle 40 µg/m3 19 µg/m3 

Valeur limite à ne pas dépasser 
plus de 35 jours par an 

Moyenne journalière 50 µg/m3 
2 dépassements 

(le 15/03 avec 52 µg/m3 et 
le 19/03 avec 63 µg/m3) 

Dioxyde d’azote 

Valeur limite Moyenne annuelle 40 µg/m3 44 µg/m3 

Valeur limite à ne pas dépasser 
plus de 18 heures par an 

Moyenne horaire 200 µg/m3 
1 dépassement  

(le 08/11/2015 à 14h) 

Dioxyde de 
soufre 

 

Objectif de qualité Moyenne annuelle 50 µg/m3 <1 µg/m3 

Valeur limite à ne pas dépasser 
plus de 3 jours par an 

Moyenne journalière 125 µg/m3 0 dépassement 

Valeur limite à ne pas dépasser 
plus de 24 heures par an 

Moyenne horaire 350 µg/m3 0 dépassement 
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Pour l’ensemble des composés surveillés et réglementés en air ambiant dans le cadre de l’étude sur le secteur de 
Fraize, les valeurs réglementaires de référence en 2015 ont été respectées à l’exception de la valeur limite annuelle 
en dioxyde d’azote. Pour ce composé, un dépassement de la valeur limite annuelle de 40 µg/m3 est avéré. Un 
dépassement de la valeur limite horaire de 200 µg/m3 (sur les 18 heures de dépassements autorisés sur une année) a 
également été constaté le 8 novembre 2015 avec une valeur de 214 µg/m3. Différents éléments pourraient expliquer 
ces dépassements (cf. partie « Comparaison avec d’autres sites de mesures Air Lorraine »). 
  

Pour les particules PM10, deux dépassements de la valeur limite journalière de 50 µg/m3 (sur les 35 dépassements 
autorisés sur une année) ont été constatés au mois de mars, à savoir les 15 et 19 mars, période au cours de laquelle la 
procédure d’information/recommandations et d’alerte en particules avaient été déclenchées sur la région Lorraine 
ainsi que sur une grande partie de la France. A l’échelle internationale, d’autres pays comme l’Allemagne, la Belgique, 
les Pays-Bas ou le Royaume-Uni ont présenté des dépassements de la valeur limite journalière de 50 µg/m3 (source : 
http://www2.prevair.org/actualites/episode-de-pollution-particulaire-de-mars-2015-elements-dinterpretation). 

 

Comparaison avec d’autres sites de mesures Air Lorraine 
 

Le tableau ci-dessous compare les moyennes annuelles calculées sur le secteur de Fraize, en situation de proximité 
trafic,  à celles d’autres sites trafics suivis par Air Lorraine en 2015, à savoir :  
 

- Metz (Pont-des-Grilles) 
- Lunéville-D31 (rue Saint-Maur) 
- Nancy-D400 (avenue Libération)  

 

 
Pour le dioxyde d’azote, la moyenne annuelle à Fraize, en situation de proximité trafic, est plus élevée que celles 
observées sur les autres sites de mesures trafic présentés dans le tableau précédent. Ces derniers respectent la valeur 
limite annuelle. La moyenne la plus élevée est obtenue sur le site de Metz-Pont-des-Grilles. Ce site est défini à 
proximité d’un axe routier présentant un trafic important, à savoir plus de 30 000 véhicules par jour. Le trafic de la 
départementale D415 à Fraize est plus faible, de l’ordre de 10 000 véhicules par jour (données 2010). 
 
Différents éléments peuvent contribuer à une augmentation des concentrations en dioxyde d’azote dans l’air et 
expliquer le dépassement de la valeur limite annuelle : 
 

 Le trafic : celui de la départementale D415 est de 10 000 véhicules par jour. En comparaison avec le trafic 
moyen d’axes de circulation qui traversent de grandes agglomérations comme Metz ou Nancy (souvent 
supérieurs à 25 000 véhicules par jour), il s’agit d’un trafic journalier de moindre importance. A lui seul, le 
trafic journalier de la D415 ne peut donc expliquer le dépassement en dioxyde d’azote. D’autres 
paramètres ont du influer sur les niveaux de dioxyde d’azote. 

 

 La proportion de poids lourds : sur la commune de Fraize est importante avec 11,3% du trafic routier qui 
traverse la commune. A titre de comparaison, elle est de 4,15 % sur le site de Metz-Pont-des-Grilles. 

 

 Le relief : il s’agit de la vallée de la Meurthe, qui n’est pas très encaissée au niveau de la commune de 
Fraize mais qui peut malgré tout favoriser l’accumulation des polluants sous certaines conditions 
météorologiques (notamment vents très faibles). Le niveau de fond en dioxyde d’azote est élevé sur le 
site de mesures à Fraize (36 µg/m3 en pleine nuit sur Fraize contre 28 µg/m3 sur Metz). La dispersion de 
ce polluant semble plus faible sur la commune de Fraize que sur le site de Metz-Pont-des-Grilles par 
exemple. 

 

 La pente : la pente au site de mesures n’est pas élevée mais elle est en légère montée pour les véhicules 
qui viennent du centre de Fraize (pente entre -1 et 1 %). 

 

Polluants 
Laboratoire 

mobile 
Fraize-D415 

Station fixe 
Metz-Pont-des-

Grilles 

Station fixe 
Lunéville-D31  

(rue Saint-Maur) 

Station fixe 
Nancy-D400 (Av. 

Libération) 

Typologie Trafic Trafic Trafic Trafic 

Dioxyde d’azote 44 33 26 29 

Particules PM10 19 24   

http://www.air-lorraine.org/
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 L’arrêt temporaire de véhicules dans le périmètre du site de mesures (bus, campings cars, voitures) : de 
par la présence d’un parking pour les campings cars, d’un arrêt de bus et d’un cédez-le-passage en sortie 
de la zone commerciale, des arrêts temporaires de véhicules peuvent être observés à proximité du site. 
Ces arrêts peuvent contribuer à l’augmentation des niveaux de dioxyde d’azote sur le site de mesures. La 
contribution reste toutefois très faible par rapport à celle du trafic routier de la départementale D415. 
 

 D’autres sources : dans la zone d’études, il n’y a pas d’entreprises référencées dans la base de données 
IREP 5 en termes d’émissions d’oxydes d’azote. Au regard des données de l’inventaire des sources 
d’émissions d’Air Lorraine, la 2ème source émettrice d’oxydes d’azote référencée à Fraize après le trafic 
routier est le résidentiel-tertiaire. Autour du site de mesures, les premières habitations se situent 
essentiellement de l’autre côté de la route, côté Est. Enfin, dans un rayon de 100 mètres autour du site 
de mesures, se trouvent la zone artisanale de la Gare à l’Ouest et un supermarché au Nord. 

 

Pour les particules PM10, la moyenne annuelle mesurée à Fraize en situation de proximité trafic, respecte la valeur 
limite annuelle. Elle est plus faible de 5 µg/m3 que la moyenne annuelle en particules PM10 mesurée à Metz-Pont-des-
Grilles. Cet écart s’explique en grande partie par des niveaux de fonds en particules PM10 plus importants dans les 
grandes agglomérations (ex. : 23 µg/m3 pour le centre de Metz). La moyenne annuelle en particules PM10 obtenue à 
Fraize est similaire au niveau de fond urbain de villes comme Pont-à-Mousson ou Vittel. 

 
Résultats des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)  
 
Le graphique ci-dessous présente les moyennes annuelles de l’ensemble des HAP. Les moyennes se situent en grande 
majorité entre 0,2 et 0,4 ng/m3, excepté pour le dibenzo(a,h)anthracène dont la moyenne correspond à la limite de 
quantification du composé, à savoir 0,03 ng/m3. Ces résultats sont conformes à ceux observés généralement en 
situation de fond urbain. Pour exemple, en 2015, l’évaluation des niveaux de benzo(a)pyrène sur la commune de 
Forbach, en situation de fond urbain, a donné une moyenne annuelle de 0,24 µg/m3.  
 
En milieu urbain, le résidentiel-tertiaire est la source majoritaire en benzo(a)pyrène, notamment avec l’utilisation du 
bois comme combustible pour le chauffage. Pour la commune de Fraize, la part d’utilisation du bois comme 
combustible dans le chauffage résidentiel et tertiaire est de 26,5 % (données Invent’Air 2014).  
 

 
L’étude de composés complémentaires (sucres, carbone suie) va permettre d’obtenir des informations plus précises 
sur la contribution des sources d’émissions, notamment en fonction des différentes saisons  (cf. partie 
« Identification des sources HAP et particules »). 

 

                                                 
5Base IREP : Registre Français des Emissions Polluantes - Ministère de l'Environnement, de l'Energie et de la Mer – INERIS. 
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Identification des sources HAP et particules 
 

En complément de l’évaluation de composés réglementés, des mesures de composés spécifiques ont été réalisée 
s dans le cadre de l’étude afin de déterminer les sources prépondérantes en particules et en hydrocarbures 
aromatiques polycycliques. Ainsi,  l’analyse de sucres sur des prélèvements de la fraction de particules PM10 sur filtre 
a été réalisée sur des périodes similaires aux prélèvements HAP afin d’en déterminer l’origine. Par ailleurs, un analyseur 
spécifique pour le suivi du carbone suie (black carbon) a été utilisé sur toute l’année. Ce dernier permet de distinguer 
deux sources de carbone suie, à savoir le trafic routier et la combustion de biomasse.   

 

Résultats pour les sucres et B(a)P 
 

Parmi les sucres évalués, des traceurs spécifiques de la combustion de biomasse (dont le chauffage au bois) ont été 
suivis. Il s’agit du lévoglucosan et de ses isomères (mannosan et galactosan).  
 

Le graphique ci-dessous présente l’évolution des concentrations en benzo(a)pyrène et en lévoglucosan sur les mêmes 
périodes de mesures à Fraize en 2015. Lors de la période estivale, les concentrations de ces deux composés étaient 
faibles et régulièrement au niveau la limite de quantification analytique pour le benzo(a)pyrène, à savoir 0,02 ng/m3. 
A la fin de l’été (dès la mi-septembre), les concentrations en benzo(a)pyrène ont commencé à fluctuer et à augmenter 
progressivement ; la moyenne maximale sur 24 heures a été mesurée le 28/12/2015 avec une valeur de 2,1 ng/m3. 
Cette évolution correspond à la variabilité saisonnière du composé, à savoir des concentrations plus élevées en hiver 
et au cours des périodes de transition (printemps et automne) et des concentrations faibles en été, comme ce qui a 
déjà été observé dans d’autres villes en Lorraine et en France. Le graphique en annexe « Evolution des concentrations 
en B(a)P sur la commune de Fraize en 2015 » décrit cette évolution qui se retrouve en situation de fond, sans influence 
de proximité.  
 

 
 

Fin de l’année 2015, l’augmentation des concentrations en benzo(a)pyrène s’accompagne d’une augmentation des 
concentrations de lévoglucosan, composé traceur du chauffage au bois. En lien avec les conditions météorologiques 
observées sur cette période (baisse des températures et couche limite plus basse), le chauffage dans le résidentiel et 
le tertiaire a progressivement été réutilisé. Les résultats du graphique montrent clairement l’influence du chauffage 
au bois dans l’augmentation des concentrations en benzo(a)pyrène. L’inventaire des émissions caractérise cette source 
d’émissions comme étant prépondérante sur la commune de Fraize (plus de 90 %).  
 

Pour le chauffage au bois, il est possible de caractériser le type de combustibles prédominant en s’intéressant aux 
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résultats de rapports entre les différents sucres suivis ainsi que les composés carbonés (carbone organique – OC). 
 

 

Les rapports du tableau ci-dessus ont été calculés sur la période de fin octobre à fin décembre, période présentant les 
plus fortes concentrations. Cela correspond aux résultats de 12 prélèvements sur 24 heures. Le rapport moyen OC / 
Lévoglucosan obtenu pour Fraize se rapproche du rapport pour le bois dur (hêtre, chêne ou arbres fruitiers par 
exemple). Ce type de bois est couramment utilisé pour le chauffage résidentiel puisqu’il présente le plus fort potentiel 
calorifique. Les deux autres rapports sont inférieurs à celui du bois dur mais supérieurs à celui du bois mou. L’hypothèse 
de l’utilisation de bois dur en majorité et de bois mous comme complément peut être émise pour le chauffage au bois. 
 

Résultats pour le carbone suie « black carbon » 
 

Grâce à la mise en place de l’analyseur AE33 (aethalomètre) dans le laboratoire mobile, installé aux abords de la route 
départementale D415, le suivi du carbone suie a pu être effectué sur toute l’année 2015 à Fraize. L’appareil de mesures 
permet de distinguer le carbone suie émis par le trafic routier (BCff sur le graphique ci-dessous pour Black Carbon fossil 
fuel) de celui émis par le chauffage au bois (BCwb sur le graphique ci-dessous pour Black Carbon wood burning). 

 
 

D’un point de vue général, les concentrations en carbone suie sont plus élevées en période hivernale qu’en période 
estivale. Un rapport de deux est par exemple mesuré entre la moyenne du mois de janvier (2 µg/m3) et celle du mois 
de juillet (1 µg/m3). La répartition des concentrations du carbone suie entre la part liée au trafic de celle liée au 
chauffage au bois montre que les variations saisonnières sont portées majoritairement par les émissions du chauffage 
au bois. Faibles en été, elles augmentent significativement en période hivernale.  
Pour le trafic routier, les concentrations de carbone suie sont majoritairement constantes quel que soit la période 
observée avec, toutefois, une augmentation visible lors de la période automnale. Le trafic routier est la source 
principale en carbone suie sur l’ensemble de l’année. Toutefois, pour les périodes les plus froides, le rapport entre le 
carbone suie émis par la combustion de biomasse, avec le chauffage au bois, et le carbone suie émis par le trafic routier 
tend vers 1. Ainsi, pour février, mois le plus froid de l’année avec une température moyenne de 0,7°C, le chauffage au 
bois est la source d’émission majoritaire de carbone suie. 
En 2015, le suivi du carbone suie a également été réalisé sur l’agglomération de Metz, au niveau de la station de 
mesures « agglomération de Metz-Est (Borny) ». Il s’agit d’un site représentatif de la qualité de l’air en typologie de 

 
Rapports 

OC / Lévoglucosan Lévoglucosan / Mannosan Lévoglucosan / (Mannosan+Galactosan) 

Fraize 10,3 ± 9,4 8,4 ± 1,6 6,4 ± 1,0 

Bois dur 7,4 14 9 

Bois mou - 4 2 

Déchets verts 27,5 150 - 

Chaudière industrielle bois 604 - - 

http://www.air-lorraine.org/
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fond urbain. A titre de comparaison le tableau suivant présente les moyennes obtenues sur le site de Fraize et sur le 
site de Metz en période hivernale (mois de décembre, janvier, février) :  
 

 
 

 

 

 
Ces résultats montrent que l’influence du chauffage au bois est plus marquée au niveau de la commune de Fraize avec 
une concentration moyenne deux fois supérieures à celle mesurée à Metz. Cela indique que le chauffage au bois est 
plus utilisé dans le périmètre de la zone d’étude. En revanche, bien que le site de mesures soit en situation de proximité 
trafic, la concentration moyenne de carbone issue du trafic à Fraize est plus faible que celle mesurée à Metz, en 
situation de fond. Cette différence s’explique par le nombre d’axes à fort trafic se trouvant dans un rayon d’1 km 
autour de la station de Metz. Outre des boulevards avec des trafics moyens journaliers de 7 000 à 12 500 véhicules, 
l’A315, qui se situe à 800 mètres à l’Est de la station, présente un trafic moyen journalier de près de 35 000 véhicules. 
Le cumul des émissions du trafic routier lié à ces axes influence fortement le niveau de fond en carbone suie mesuré 
au quartier de Borny à Metz.  
 
Le profil moyen d’évolution hebdomadaire des concentrations en carbone suie sur le site de Fraize montre deux pics 
(un en matinée et un en fin de journée) pour chaque jour, à la fois pour le carbone suie issu du trafic routier mais aussi 
pour le carbone suie issu du chauffage au bois. Pour le trafic routier, ces deux pics correspondent aux heures de plus 
fortes influences liées avec le départ puis le retour des personnes à leur domicile. Pour le chauffage au bois, il s’agit 
des périodes où les personnes utilisent le plus ce type de chauffage, à savoir le matin au réveil et le soir après le retour 
à la maison. Un décalage entre les pics de trafic et les pics de chauffage au bois, qui arrivent plus tard, est constaté. 
Enfin, du lundi au samedi, les profils et les concentrations du carbone suie trafic et chauffage au bois sont très proches. 
Par contre, elles sont plus faibles pour le carbone suie issu du trafic le dimanche, en lien avec un trafic plus faible. 
 

 
 
A titre d’informations complémentaires, l’arabitol et le mannitol ont été mesurés sur la période de juin à décembre 
2016. Il s’agit de composés suivis dans le cadre de l’estimation de la part des particules biologiques primaires (spores 
de champignons notamment). Sur l’ensemble des prélèvements effectués sur cette période, les concentrations de ces 
composés n’ont que très peu fluctué, entre 0 et 0,08 µg/m3.Ces composés avaient été suivis en 2014 à Héming, sur 
toute l’année. Les résultats présentaient une forte activité biologique au cours des mois de juin et juillet avec des 
concentrations régulièrement comprises entre 0,1 et 0,2 µg/m3. 
 
 
 

 
Fraize Metz (quartier de Borny) 

Origine du carbone suie 

Carbone suie issu du trafic routier en µg/m3 1,19 1,35 

Carbone suie issu de la combustion de biomasse 
 (chauffage au bois) en µg/m3 

0,88 0,40 

http://www.air-lorraine.org/
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Conclusion et perspectives 
 

Dans le cadre de son Programme de Surveillance de la Qualité de l’Air 2011-2015, Air Lorraine s’est fixé des axes 
prioritaires d’investigation en fonction des composés et des secteurs à évaluer. En 2015, la commune de Fraize, dont  
près d’un quart des habitations utiliserait le bois comme chauffage principal ou d’accompagnement, a fait l’objet d’une 
étude de la qualité de l’air pour l’évaluation des concentrations en  hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) 
dont le benzo(a)pyrène. Le site, où ont été réalisées les mesures, devait également permettre l’évaluation de la qualité 
de l’air en situation de proximité trafic. Pour la commune de Fraize, il était pertinent de se positionner aux abords de 
la départementale D415 dont le trafic moyen journalier sur l’année 2010 était légèrement supérieur à 10 000 véhicules.  
 

Pour l’ensemble des composés surveillés et réglementés en air ambiant dans le cadre de l’étude sur le secteur de Fraize 
(benzo(a)pyrène, particules PM10, dioxyde d’azote et dioxyde de soufre), les valeurs réglementaires de référence en 
2015 ont été respectées à l’exception de la valeur limite annuelle en dioxyde d’azote. Pour ce composé, un 
dépassement de la valeur limite annuelle de 40 µg/m3 est avéré. Un dépassement de la valeur limite horaire de 
200 µg/m3 (sur les 18 dépassements autorisés) a également été constaté le 8 novembre 2015 avec une valeur de 
214 µg/m3. Différents paramètres tels que le trafic de la départementale D415, la proportion de poids lourds, la pente, 
le relief autour du site ainsi que l’influence d’autres sources pourraient expliquer ces dépassements.  
 
Pour les particules PM10, deux dépassements de la valeur limite journalière de 50 µg/m3 (sur les 35 dépassements 
autorisés) ont été constatés au mois de mars, à savoir les 15 et 19 mars, période au cours de laquelle la procédure 
d’information/recommandations et d’alerte en particules avaient été déclenchées sur la région Lorraine. 
 

L’étude de composés spécifiques a mis en évidence plusieurs relations :  
 

- Sur la fin de l’année 2015, l’augmentation des concentrations en benzo(a)pyrène s’accompagne d’une 
augmentation des concentrations en lévoglucosan, composé traceur du chauffage au bois. L’influence du 
chauffage au bois dans l’augmentation des concentrations en benzo(a)pyrène a été clairement observée. Pour 
rappel, l’inventaire des émissions d’Air Lorraine caractérise cette source d’émissions comme étant 
prépondérante sur la commune de Fraize (plus de 90 %). L’hypothèse de l’utilisation de bois dur (chêne, hêtre, 
etc.) en majorité et de bois mou comme complément a pu être émise pour le chauffage au bois. 

 

- La répartition des concentrations du carbone suie entre la part liée au trafic de celle liée au chauffage au bois 
montre que les variations saisonnières sont portées majoritairement par les émissions du chauffage au bois. 
Faibles en été, elles augmentent de façon significative en période hivernale. Pour le trafic routier, les 
concentrations de carbone suie sont majoritairement constantes quel que soit la période observée. Le trafic 
routier est la source principale en carbone suie sur l’ensemble de l’année. Toutefois, pour les périodes les plus 
froides, le rapport entre le carbone suie émis par la combustion de biomasse, avec le chauffage au bois, et le 
carbone suie émis par le trafic routier tend vers 1. 

 

- Une étude comparative des résultats de carbone suie obtenus sur le site de Fraize et le site de référence d’Air 
Lorraine défini sur l’agglomération de Metz, en situation de fond urbain, a mis en évidence une influence du 
chauffage au bois plus marquée au niveau de la commune de Fraize. Cela indique que le chauffage au bois est 
plus utilisé dans le périmètre de la zone d’étude à Fraize. 

 

Dans le cadre des réflexions menées sur la définition des nouvelles zones à évaluer en termes de qualité de l’air au 
niveau de la grande région sur la période 2017-2021, il est évoqué de créer une zone à risque « Vallées Vosgiennes ». 
Son périmètre serait défini par rapport à la limite du massif montagneux. L’objectif des études menées dans la zone 
serait d’intégrer des campagnes de mesures autour des principaux axes routiers (dont la départementale D415) ainsi 
que de poursuivre les investigations en termes d’émissions du chauffage au bois et de son impact sur la qualité de l’air. 
Les résultats obtenus à Fraize montrent un dépassement de la valeur limite annuelle en dioxyde d’azote. Des études 
plus approfondies concernant la zone d’étude pourront être effectuées au cours des cinq prochaines années. 
 

Air Lorraine 
Pôle de Metz : 20 rue Pierre Simon de Laplace– 57070 Metz / Tél. : 03.87.74.56.04 

Pôle de Nancy : 20 allée de Longchamp – 54600 Villers-Lès-Nancy / Tél. : 03.83.44.38.89 

Mail :  contact@air-lorraine.org 
 

Rédacteur : Emmanuel Jantzem          Vérificateurs : Alexandre Ockler / Jean-Eudes Petit                Approbateur : Alexandre Ockler                 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǎur le site www.air-lorraine.org
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ANNEXE  
 

Résultats des mesures d’hydrocarbures aromatiques polycycliques 
 

 

 
 
 
 

Fraize (rue du général F Ingold. espace vert situé au bord de la D415. à proximité arrêt de bus "Gare".)

2015

15.3%

56

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (dont le benzo(a)pyrène)

ng/m3

Moyennes sur 24 heures

1 ng/m3

Les prélèvements en HAP sont réalisés sur une fréquence de tous les 3 jours à tous les 6 jours. Les prélèvements se poursuivent jusque fin de l'année 2015.

Les valeurs inférieures à la limite de quantification sont identifiées en violet.

Identifiant
Date et Heure 

Début prélèvement

Date et Heure 

Fin prélèvement
Chrysène 

Benzo(j)

fluoranthène

Benzo(a)

pyrène

Benzo(g.h.i)

pérylène

Dibenzo(a.h)

anthracène

Benzo(a)

anthracène

Benzo(e)

pyrène

Benzo(b)

fluoranthène

Benzo(k)

fluoranthène

Indeno(1.2.3-cd)

pyrène  

FRA2015-01 20/01/2015 15:21 21/01/2015 15:27 1.77 1.10 1.77 1.65 0.11 1.50 1.32 1.87 0.93 1.50

FRA2015-02 23/01/2015 15:35 24/01/2015 15:42 1.13 0.73 0.67 0.88 0.05 0.67 0.93 1.46 0.62 1.04

FRA2015-03 26/01/2015 15:49 27/01/2015 15:56 0.57 0.38 0.31 0.53 0.04 0.31 0.53 0.75 0.33 0.59

FRA2015-04 29/01/2015 16:04 30/01/2015 16:10 0.20 0.13 0.09 0.20 0.02 0.11 0.16 0.24 0.11 0.18

FRA2015-05 01/02/2015 16:18 02/02/2015 16:25 0.20 0.11 0.09 0.18 0.02 0.13 0.15 0.22 0.09 0.15

FRA2015-06 22/02/2015 09:14 23/02/2015 09:21 0.58 0.55 0.35 0.60 0.04 0.31 0.49 0.69 0.33 0.62

FRA2015-07 28/02/2015 09:43 01/03/2015 09:50 0.93 0.98 0.71 0.87 0.05 0.65 0.75 1.11 0.56 0.98

FRA2015-08 03/03/2015 09:58 04/03/2015 10:04 0.46 0.40 0.29 0.37 0.02 0.27 0.33 0.49 0.24 0.42

FRA2015-09 06/03/2015 13:27 07/03/2015 13:31 0.15 0.16 0.07 0.16 0.02 0.07 0.16 0.27 0.11 0.22

FRA2015-10 22/03/2015 13:27 23/03/2015 13:31 1.01 0.91 0.69 0.84 - 0.68 0.79 1.10 0.53 0.88

FRA2015-11 25/03/2015 13:27 26/03/2015 13:31 0.93 0.75 0.49 0.64 0.02 0.55 0.64 0.89 0.44 0.77

FRA2015-12 28/03/2015 13:27 29/03/2015 13:31 0.05 0.04 0.04 0.04 0.02 0.02 0.04 0.05 0.04 0.05

FRA2015-13 31/03/2015 13:27 01/04/2015 13:31 0.07 0.05 0.02 0.05 0.02 0.04 0.05 0.09 0.04 0.05

FRA2015-14 12/05/2015 13:02 12/05/2015 13:10 0.09 0.05 0.04 0.05 0.02 0.05 0.04 0.05 0.04 0.05

FRA2015-15 15/05/2015 13:07 16/05/2015 13:15 0.05 0.02 0.02 0.04 0.02 0.02 0.02 0.04 0.02 0.02

FRA2015-16 18/05/2015 13:16 19/05/2015 13:23 0.11 0.05 0.02 0.05 0.02 0.05 0.07 0.11 0.05 0.07

FRA2015-17 21/05/2015 13:31 22/05/2015 13:37 0.04 0.02 0.02 0.04 0.02 0.02 0.02 0.04 0.02 0.04

FRA2015-18 01/06/2015 10:20 02/06/2015 10:26 0.15 0.13 0.07 0.11 0.04 0.07 0.13 0.18 0.09 0.13

FRA2015-19 04/06/2015 09:00 05/06/2015 09:34 0.05 0.02 0.02 0.02 0.02 0.02 0.02 0.02 0.02 0.02

FRA2015-20 13/06/2015 09:54 14/06/2015 09:59 0.15 0.15 0.09 0.15 0.02 0.09 0.15 0.20 0.11 0.18

FRA2015-21 15/06/2015 11:30 16/06/2015 11:37 0.09 0.05 0.04 0.04 0.02 0.05 0.05 0.07 0.04 0.05

FRA2015-22 25/06/2015 11:12 26/06/2015 11:18 0.11 0.11 0.09 0.13 0.04 0.07 0.11 0.15 0.09 0.15

FRA2015-23 27/06/2015 11:22 28/06/2015 11:28 0.07 0.04 0.02 0.04 0.02 0.04 0.04 0.05 0.04 0.04

FRA2015-24 01/07/2015 09:45 02/07/2015 09:50 0.05 0.04 0.02 0.04 0.02 0.02 0.04 0.04 0.02 0.04

FRA2015-25 03/07/2015 10:24 04/07/2015 10:30 0.09 0.05 0.02 0.05 0.02 0.04 0.05 0.09 0.05 0.04

FRA2015-26 07/07/2015 09:00 08/07/2015 09:06 0.05 0.02 0.02 0.04 0.02 0.02 0.04 0.04 0.02 0.04

FRA2015-27 09/07/2015 09:10 10/07/2015 09:17 0.13 0.07 0.02 0.05 0.02 0.05 0.05 0.09 0.05 0.05

FRA2015-28 11/07/2015 09:21 12/07/2015 09:27 0.04 0.04 0.02 0.05 0.02 0.02 0.04 0.05 0.02 0.05

FRA2015-29 13/07/2015 09:31 14/07/2015 09:37 0.04 0.04 0.02 0.04 0.02 0.02 0.04 0.05 0.04 0.05

FRA2015-30 17/07/2015 09:52 18/07/2015 09:58 0.05 0.04 0.02 0.04 0.02 0.02 0.04 0.04 0.02 0.04

FRA2015-31 19/07/2015 10:02 20/07/2015 10:09 0.05 0.02 0.02 0.04 0.02 0.02 0.02 0.02 0.02 0.02

FRA2015-32 23/07/2015 10:02 24/07/2015 10:09 0.05 0.05 0.02 0.05 0.02 0.04 0.05 0.07 0.04 0.05

FRA2015-33 28/07/2015 09:14 29/07/2015 09:20 0.04 0.02 0.02 0.04 0.02 0.02 0.02 0.04 0.02 0.04

FRA2015-34 06/08/2015 11:23 07/08/2015 11:29 0.05 0.04 0.02 0.04 0.02 0.02 0.04 0.05 0.04 0.05

FRA2015-35 18/08/2015 09:14 19/08/2015 09:20 0.05 0.02 0.02 0.04 0.02 0.04 0.02 0.04 0.04 0.04

FRA2015-36 27/08/2015 12:10 28/08/2015 12:17 0.09 0.11 0.05 0.15 0.02 0.05 0.26 0.16 0.07 0.29

FRA2015-37 05/09/2015 09:14 06/09/2015 09:21 0.05 0.04 0.02 0.02 0.02 0.04 0.04 0.05 0.04 0.02

FRA2015-38 17/09/2015 09:00 18/09/2015 09:06 0.24 0.16 0.09 0.15 0.02 0.16 0.18 0.26 0.13 0.24

FRA2015-39 23/09/2015 09:28 24/09/2015 09:35 0.18 0.20 0.15 0.24 0.02 0.11 0.26 0.37 0.16 0.29

FRA2015-40 29/09/2015 12:03 30/09/2015 12:10 0.27 0.46 0.40 0.49 0.02 0.18 0.47 0.64 0.29 0.60

FRA2015-41 05/10/2015 12:32 06/10/2015 12:38 0.20 0.11 0.09 0.11 0.02 0.15 0.13 0.18 0.07 0.11

FRA2015-42 17/10/2015 09:00 18/10/2015 09:00 0.49 0.55 0.97 0.80 0.05 0.37 0.71 0.97 0.49 0.82

FRA2015-43 22/10/2015 09:00 23/10/2015 09:00 0.28 0.25 0.37 0.37 0.02 0.18 0.36 0.50 0.23 0.34

FRA2015-44 26/10/2015 09:00 27/10/2015 09:00 0.48 0.39 0.62 0.54 0.04 0.36 0.52 0.75 0.37 0.55

FRA2015-45 29/10/2015 09:00 30/10/2015 09:00 0.41 0.41 0.68 0.57 0.04 0.30 0.52 0.73 0.37 0.59

FRA2015-46 02/11/2015 09:00 03/11/2015 09:00 0.32 0.39 0.43 0.46 0.04 0.21 0.48 0.64 0.30 0.50

FRA2015-47 04/11/2015 10:32 05/11/2015 10:39 0.27 0.44 0.44 0.55 0.02 0.20 0.46 0.53 0.27 0.55

FRA2015-48 10/11/2015 11:01 11/11/2015 11:07 0.33 0.31 0.24 0.42 0.05 0.16 0.40 0.51 0.24 0.53

FRA2015-49 16/11/2015 09:14 17/11/2015 09:20 0.22 0.35 0.26 0.40 0.04 0.15 0.36 0.46 0.22 0.46

FRA2015-50 22/11/2015 09:42 23/11/2015 09:49 0.38 0.35 0.27 0.44 0.02 0.27 0.42 0.51 0.26 0.44

FRA2015-51 28/11/2015 09:00 29/11/2015 09:00 0.23 0.29 0.18 0.29 0.02 0.13 0.32 0.45 0.20 0.25

FRA2015-52 04/12/2015 09:00 05/12/2015 09:00 0.84 0.86 1.21 1.05 0.09 0.70 0.89 1.11 0.61 1.29

FRA2015-53 10/12/2015 09:00 11/12/2015 09:00 0.43 0.52 0.50 0.59 0.04 0.29 0.57 0.75 0.36 0.63

FRA2015-54 16/12/2015 09:00 17/12/2015 09:00 0.36 0.34 0.34 0.38 0.04 0.25 0.36 0.48 0.23 0.36

FRA2015-55 22/12/2015 09:00 23/12/2015 09:00 0.48 0.45 0.50 0.50 0.02 0.38 0.47 0.61 0.32 0.50

FRA2015-56 28/12/2015 09:00 29/12/2015 09:00 2.29 1.63 2.11 1.81 0.16 1.84 1.70 2.06 1.14 1.90

0.33 0.29 0.29 0.33 0.03 0.23 0.31 0.42 0.21 0.36

Résultats des prélèvements en HAP réalisés sur Fraize en 2015

Moyenne annuelle en ng/m
3

 :

Site de mesures : 

Période de mesures : 

Couverture temporelle : 

Nombre de prélèvements journaliers valides : 

Polluants concernés :

Unité : 

Type de données :

Valeur cible annuelle du benzo(a)pyrène :

Remarques : 

http://www.air-lorraine.org/
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